
 
 EXTENSION DU PORT DE GRANVILLE 

Tous unis pour faire avancer le projet  
Mercredi 23 décembre 2009, le Conseil général de la Manche, la Ville de Granville et la CCI 
Centre et Sud Manche ont apposé leur signature sur un document dont voici le contenu. 
 

« Le projet d’extension du port de Granville fait l’objet depuis plusieurs années d’une 
concertation avec les acteurs qui couvrent les quatre domaines d’activités opérant sur le site : pêche, 
plaisance, passagers et commerce. 

 
L’ambition du projet est d’être un moteur du développement socio-économique du 

site. Des meilleures conditions de travail pour les pêcheurs et l'agrandissement de la capacité 
de la plaisance, la création d’un service de liaison maritime roulier avec les îles anglo-
normandes et la nouvelle dimension du port de commerce sont des points clés du projet. Dans un 
souci de vision stratégique sur ce territoire, une réelle intégration de l’interface ville-port, 
favorisant l'attractivité et le développement touristique et économique, a été également 
recherchée. 

 
Le grand débat public a permis d’apporter les réponses aux interrogations des habitants, 

des utilisateurs et de nombreuses associations. Les recommandations de la Commission de Débat 
Public ont été intégrées au concours de maîtrise d’œuvre qui a suivi. 

 
Les études techniques, indispensables à un tel projet, ont été réalisées (sédimentologie, 

courantologie, agitation, socio-économie…) afin de déterminer une implantation et une répartition 
géographique les mieux adaptées aux contraintes maritimes et aux activités portuaires. 

 
La révision partielle du PLU de la Ville de Granville enjointe par une décision du 

tribunal administratif amène à approfondir l’évaluation environnementale du projet qui pourrait avoir 
une influence sur la proposition retenue. Les éléments d’incertitude liés à cette révision conduisent le 
Conseil général à ne pas donner suite au concours de maîtrise d’œuvre, en l’état. 
 

Le Conseil Général attentif à l’aboutissement du PLU de Granville accompagnera la 
Ville dans l’évaluation environnementale qui devra être menée.  

 
En liaison avec les partenaires impliqués dans ce projet, le Conseil général, la Ville de 

Granville et la CCI renouvellent leur détermination à faire aboutir le projet. » 
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